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Séance du 30 mai 2012 
 

Sous la présidence de M. Denis TAMAIN, sont présents : Mme Florence BERTHET, M. 

Franck CHAUVE, Mme Christine LE FUR, Mme Marie-Pierre REYNAUD, MM. Gérard 

DELAIRE, Yves DEGOUT, Bernard BLINEAU, Gabriel ROUSSET, Etienne BIED-

CHARRETON, Claude BOURDELLE, Bernard MALLET, Mme Sandrine VILLENEUVE,    

M. Bernard GERVAIS, Mme Evelyne GIRARD-GOUILLOUD,  M. Jean-Paul 

DUBOURGNON. 

Absents : MM. Jacques BRUNEL, Joël FORTUNIER, Christian CHARRIERE. 

 

 

 Abordant l’ordre du jour, l’Assemblée 

 

    . APPROUVE l’acquisition de l’ensemble du bâtiment sis 3 Rue de la République, 

appartenant à la SA GRENAT IMMOBILIER, cadastré section AB, n° 599, pour un montant de 

93 000 € ; 

   . AUTORISE le Maire à signer l’acte définitif qui sera passé en l’étude de M° GIROD 

& GARNODIER ; 

 

   . DONNE son accord pour contacter un bureau d’études pour élaborer un schéma 

d’aménagement de la Rue de la République ; 

 

   . DECIDE de ne pas faire valoir son droit de préemption sur l’immeuble cadastré 

section AB, n° 265, situé 11 Rue Gros ; 

 

   . DONNE un accord de principe à la demande des Consorts MAZIOUX pour leur céder 

une partie de la voie (large de 7 à 10 m), suite à la Rue de l’Anzon, qui dessert leur  terrain et 

ceux de M. Jean-Marc Dussupt ; en contrepartie, ils rétrocèderaient à la commune, sous forme 

d’échange à définir, la parcelle située près de l’ancienne station d’épuration cadastrée section D 

n° 1013 ; 

 

   . EVOQUE divers sujets tels que les travaux de voirie Rue de la Gare, la probable 

installation d’un 2
ème

 cabinet de vétérinaires, la demande d’aménagement d’un passage piétons 

Rue Claude Peurière,  

 

   . INSISTE, à l’unanimité, pour que la mairie de Noirétable intervienne auprès de la 

CCMHF pour que très rapidement une déchetterie soit construite sur son territoire car la situation 

n’est plus tenable, 

 

   . est informée du point de vue remarquable à partir de la piste forestière du Trésor. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 55. 

 

 

 

 


